
 
Avis de convocation 

à une séance extraordinaire du 

conseil de la Ville de Lévis 

 
 

Madame la mairesse, 
Mesdames les conseillères, 
Messieurs les conseillers, 
 
Vous êtes avisés qu’une séance extraordinaire du conseil de la Ville est convoquée par la 
mairesse pour le jeudi 8 janvier 2009 à 19 heures, à la salle du conseil de l’hôtel de 
ville, 2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis), lors de laquelle les affaires 
suivantes seront soumises : 
 

Ordre du jour 

 

 Recueillement 

 
1. Période de questions 
 
2. Ressources humaines 

2.1. Nomination d’une conseillère en développement touristique à la Direction du 
développement 
Réf. : RH-2008-175 

 
3. Vie communautaire 

3.1 Bail à intervenir avec l’Entreprise Hervé Lapointe e.h.l. inc. concernant la 
location de locaux dans les arénas  

 Réf. : DVC-EQR-2008-024 
 
4. Assemblée publique de consultation 

 4.1 Assemblée publique de consultation sur le Projet de règlement modifiant le 
Règlement 251-89 ayant pour objet l’adoption du plan d’urbanisme de l’ex-Ville 
de Saint-Romuald (boulevard de la Rive-Sud) 

  Réf. : URBA-2008-190 
 

Suspension de la séance pour la tenue d’une séance du comité exécutif 

 

Reprise de la séance 

 

5. Adoption de second projet de règlement 

 5.1 Adoption du Second projet de règlement modifiant le Règlement 273-90 sur le 
zonage de l’ex-Ville de Saint-Romuald (boulevard de la Rive-Sud, à l’ouest du 
Cap Samson) 

  Réf.  URBA-2008-190 
 
6. Adoption de règlement(s) 

6.1 Adoption du Règlement sur l’imposition des taxes et des compensations  pour 
l’exercice financier de 2009 

 Réf. :FSA-TRE-2008-037
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6.2 Adoption du Règlement exigeant une compensation mensuelle pour 
l’exercice financier de 2009 pour l’usage d’un terrain municipal situé dans 
le secteur Lévis sur lequel est placée une maison mobile 

 Réf. : FSA-TRE-2008-031 
 

 6.3 Adoption du Règlement modifiant le Règlement 251-89 ayant pour objet 
l’adoption du plan d’urbanisme de l’ex-Ville de Saint-Romuald (boulevard 
de la Rive-Sud, à l’ouest du Cap Samson)  

  Réf. :  URBA-2008-190 
 
 6.4 Adoption du Règlement modifiant le Règlement 273-90 sur le zonage et le 

Règlement 276-90 sur les plans d’aménagement d’ensemble de l’ex-Ville 
de Saint-Romuald (boulevard de la Rive-Sud, à l’ouest du Cap Samson) 

  Réf. : URBA-2008-190 
 
7. Période d’intervention des membres du conseil 
 

8. Période de questions 
 

9. Levée de la séance 
 

 
Le 5 janvier 2009 
 
L’assistante greffière, 
 
 
 
Marlyne Turgeon, avocate 
 
 


